
 

Département de Lot et Garonne COMMUNE  DE  MONTPEZAT 
  
Nombre de Conseillers : 14 Compte rendu de Séance Ordinaire  
En exercice : 14 du 12 avril 2021 
Présents :  13   
Votants :  14  

L'an deux mille vingt et un, le douze avril à vingt et une heures, le 
Conseil Municipal convoqué par Madame le Maire, le six avril s'est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame 
Jacqueline SEIGNOURET, Maire. 

  
 Présents :  Mme Jacqueline SEIGNOURET, Mr. Patrick 

CARREGUES, Mme REY Patricia, Mr. David FLEURY,               
Mr BENOIST Cyril, Mr SOULIÉ Cédric,  Mr ROSSI Tino,            
Mr CABAS Gérard, Mme BORDES Christine, Mme CALVET 
Audrey, Mme RALLIER Kelly, Mr GODEAS Philippe, Mr RIEUCOS 
Geoffrey 

  
 Excusé : Mme BOUCHET Stéphanie 
 Pouvoir : Mme BOUCHET Stéphanie donne pouvoir à Mr 

CARREGUES Patrick 
 Secrétaire de Séance : Mr Cédric SOULIE 

 
 Madame le Maire ouvre la séance et précise que suivant le couvre-feu 

de 19 heures, ce conseil se tiendra donc à huit clos. 
 

 Ordre du jour : 
 
Délibérations : 

  
 Approbation du compte rendu du 1er mars 2021, 
 ULM – Demande des Familles MAS et BESNIER afin 

que la commune saisisse la Préfecture de 47 ou de 
Région pour que soit mandaté la DREAL en vue d’une 
étude d’impact environnemental, 

 ULM – Explication concernant la construction d’un 
hangar, 

 Cantine Ecole : 
 Projet de construction, 
 Projet IME, 
 Suivi des deux projets, 

 Envoi de SMS, 
 Etude de devis travaux de Voirie, 
 Etude de devis travaux Mairie, 
 Etude et votre du Compte Administratif  2020, 
 Etude et Vote du Compte de Gestion 2020,  
 Affectation du Résultat 2020, 
 Etude et Vote des taux des 3 taxes 2021, 
 Etude et Vote du Budget Primitif 2021, 

  
  



Questions Diverses : 
   Parole aux Elus, 
   Parole aux Commissions 

  
… /… 
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Délibération 14/2021 

 
Approbation du Procès-
Verbal de la séance du  

1er mars 2021 
 

Publié le 19 avril 2021 
Transmis à la Préfecture le  

19 avril 2021 
 

 
 
Vu le procès-verbal de la séance du 1er mars 2021. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Adopte le procès-verbal de la séance du 1er mars 2021. 
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Information 08/2021 
 
 

ULM – 
 Demande des Familles MAS 

et BESNIER afin que la 
commune saisisse la 

Préfecture de 47 ou de Région 
pour que soit mandaté la 

DREAL en vue d’une étude 
d’impact environnemental 

 
Publié le 19 avril 2021 

Transmis à la Préfecture le  
19 avril 2021 

 

 
 
 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre du 
dossier ULM, les familles MAS et BESNIER ont adressés un courrier 
à la commune afin que nous saisissions la Préfecture de Lot et 
Garonne ou de Région pour que soit mandaté la DREAL en vue 
d’une étude d’impact environnemental. 
             
 
Madame le Maire a adressé ce courrier à la sous-préfecture de 
Villeneuve le 30 mars 2021 et est en attente d’une réponse. 
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Information 09/2021 
 

ULM – 
Explication concernant la 
construction d’un hangar, 

 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la base ULM 
Saint Exupéry envisage la construction d’un nouveau bâtiment. 
Celui-ci sera destiné à une entreprise « Aéro Strate Composite » qui 
réalise la conception et la création de matériaux composites en fibres 
de carbone en vue de la réparation de kayac, canoé, carénage de 
moto, planeur, automobile … 



Publié le 19 avril 2021 
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Délibération 15/2021 

 
Projet Cantine Ecole 

 
Publié le 19 avril 2021 

Transmis à la Préfecture le  
19 avril 2021 

 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal en ce qui concerne le 
projet Cantine Ecole. 
- Projet IME : l’IME a engagé l’acquisition d’un terrain sur 

Villeneuve sur Lot et devrait théoriquement quitter Montpezat 
dans trois ans, 

- Projet de Construction d’une cantine attenante à l’école existante 
est en cours de réflexion :  
 la réalisation de l’étude du projet pourrait être faite 

gratuitement par le CAUE mais, l’étude serait plus basée 
sur l’architecture. 

 La seconde possibilité serait de demander à la SEM : 
- Etude de Projet, 
- Plan et Schéma, 
- Chiffrage approximatif, 
- Préprogramme, 
- Accompagnement architecte. 
Mais cela a un coût de 15 000 €. Madame le Maire demande à 
pouvoir réaliser une convention avec le Département de Lot et 
Garonne. Si ce conventionnement est accepté par Madame Sophie 
BORDERIE, Présidente du Conseil Départemental, la contribution 
de la commune serait fixée à 0.35 € par habitant soit environ 217 €. 

 
Madame le Maire propose plusieurs options : 
- Qui souhaite rester simplement sur le projet IME ? 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 1 voix pour, 14 voix contre et 0 abstention 

 
- Qui souhaite rester simplement sur le projet de construction d’un 

bâtiment cantine attenant aux bâtiments existants ? 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 0voix pour, 14 voix contre et 0 abstention 

 
- Qui souhaite que les deux projets soient suivis ensemble ? 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 13 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention 

 
- Qui souhaite que le département de lot et Garonne réalise l’étude 

pour la commune ? 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Nous restons donc sur le suivi des deux projets : 
- Projet IME, 
- Projet construction d’un bâtiment cantine attenant aux bâtiments 

existants, 
- La demande de réalisation de l’étude par le Département avec 

demande de convention. 
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Délibération 16/2021 
 

Demande d’assistance 
technique au Département de 

Lot-et-Garonne  
 

Publié le 19 avril 2021 
Transmis à la Préfecture le  

19 avril 2021 
 
 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (loi NOTRe), 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (loi NOTRe), 
VU le décret du 14 juin 2019 relatif à l’assistance technique fournie 
par les départements à certaines communes et à leurs groupements 
publié au JO du 16 juin, 
VU les délibérations du 6 avril et du 29 juin 2018, du Conseil 
départemental de Lot-et-Garonne ; 
 
 
Madame le Maire rappelle le projet de la commune :  
- Construction d’un bâtiment Cantine Ecole 

 
Madame le Maire précise le souhait de la commune d’inscrire ce 
projet dans une approche globale, pluridisciplinaire, qualitative, afin 
d’en optimiser les aspects techniques et méthodologiques, financiers 
et budgétaires, administratifs, etc.  
 
Madame le Maire indique au Conseil Municipal qu’un 
accompagnement de la commune en matière d’ingénierie est 
nécessaire. 
 
Madame le Maire informe que le Département de Lot-et-Garonne a 
mis en place une mission d’assistance technique, dénommée AT47. 
Ce dispositif s’adresse :  
- aux communes considérées comme rurales, ayant un potentiel 
financier par habitant faible,  
- et aux EPCI de moins de 40 000 habitants répondant aux mêmes 
conditions. 
 
L’AT47 est assurée par le Département avec des partenaires 
expérimentés en matière d’accompagnement des maîtres d’ouvrage.   
 
Il s’agit d’une aide à la décision à destination des élus locaux. Elle 
permet : 
- de définir et dimensionner un projet, 
- de disposer de plusieurs pistes de réalisation possible en tenant 
compte de la capacité de financement du projet. 
 
Cette assistance vise les projets sous maîtrise d’ouvrage publique : 
- réhabilitation ou construction neuve d’équipements et bâtiments 
publics,  
- aménagement d’espaces publics. 
 
Elle intervient en complémentarité des prestations assurées par le 
secteur privé. Elle ne peut pas constituer une réponse aux appels 



d’offres de maîtrise d’œuvre des collectivités. 
 
L’AT47 se conclura par la remise d’un rapport complet 
d’intervention.  
Ce document comprendra des pistes de réalisation du projet pour la 
collectivité. Chaque piste proposée correspondra à des ambitions 
différentes et fera l’objet d’une estimation financière, le choix du 
scénario revenant au maître d’ouvrage (la collectivité). 
 

 Chaque collectivité retenue signera une convention avec le 
Département et le partenaire désigné par le Département.  

 
 La contribution de la commune applicable est fixée à 0,35€ 

par habitant (révisable en cas de parution d’un nouveau 
décret d’application par exemple). 

 
Madame le Maire demande au Conseil municipal d’en délibérer. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
- décide de solliciter l’assistance technique du Département de Lot-
et-Garonne AT47 concernant le projet communal : 
- Construction d’un bâtiment Cantine Ecole 

 
- autorise Madame le Maire à signer le courrier afférent, à l’attention 
de Madame la Présidente du Conseil départemental, 
 
- autorise Madame le Maire à signer la convention correspondante 
avec le Département et le cas échéant, le partenaire désigné, 
 
- et donne tout pouvoir à Madame le Maire pour signer toutes les 
pièces nécessaires à la réalisation de cette assistance technique. 
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Délibération 17/2021 
 

Envoi de SMS  
 

Publié le 19 avril 2021 
Transmis à la Préfecture le  

19 avril 2021 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que depuis plusieurs 
mois, il y a des problèmes pour l’envoi de SMS à la population. 
Le service Orange nous bloque régulièrement. 
Nous avons demandés un nouveau devis à Orange afin d’avoir plus 
de liberté pour l’envoie des SMS. 
Orange propose : 
-  pour 1000 SMS/ mois un tarif de 100.00 € HT, 
-  Pour 2500 SMS/mois un tarif de 175.00 € HT, 
-  Avec frais de mise en service de 160.00 € HT. 

Ou bien, il est proposé d’ajouter l’option SMS à 5.00 € HT/mois sur 
plusieurs comptes de la commune. Bibliothèque, Agence Postale, 
Ecole. 
 
Une autre solution pourrait être envisagée. C’est PANNEAU 
POCKET. Ceci est une application qui doit être installée sur les 



téléphones portable. Malheureusement tout le monde n’a pas un 
téléphone adapté en vue de ce téléchargement. Le coût de ce service 
est de 130.00 € par an. 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Adopte l’option forfait SMS sur plusieurs comptes de facturation de 
la commune. 
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Délibération 18/2021 
 

Etude de devis travaux de 
Voirie  

 
Publié le 19 avril 2021 

Transmis à la Préfecture le  
19 avril 2021 

 

Madame le Maire donne la parole à Monsieur CARREGUES qui 
présente au Conseil Municipal les différents devis concernant les 
travaux de voirie. 
- Chemin de Saint André : Remise en état du chemin avec 

reprofilage et réalisation d’un enduit bicouche sur une surface de 
370 m² pour un montant de 2 736.29 TTC. 

- Chemin de Tourau : Remise en état du chemin avec reprofilage 
et réalisation d’un enduit bicouche et curage de fossés sur une 
surface de 840 m² pour le chemin et 255 ML pour les fossés 
pour un montant de 5 516.58 TTC. 

- Chemin de La Gleyzolle : Remise en état du chemin avec 
reprofilage sur une surface de 150 m² pour un montant de  
720.00 € TTC. 

- Chemin de Brios : Remise en état du chemin avec reprofilage et 
réalisation d’un enduit bicouche et curage de fossés pour une 
surface de 840 m² pour le chemin et 255 ML pour les fossés 
pour un montant de 5 516.58 € TTC. 

- Chemin de Brios : Remise en état du chemin avec reprise au 
point à temps pour une surface de 840 m² pour un montant de 
2 685.64 € TTC. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
donne un avis favorable pour la réalisation des travaux. 
 
dit que les travaux ne pourront être réalisés que si les propriétaires 
riverains prennent en charge le financement de 50 %  HT des travaux. 
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 Madame le Maire donne la parole à Monsieur CABAS qui présente 



 
Délibération 19/2021 

 
Etude de devis travaux Mairie 

 
Publié le 19 avril 2021 

Transmis à la Préfecture le  
19 avril 2021 

 

au Conseil Municipal des devis concernant le remplacement des 
volets et fenêtres de la Mairie. 
- RENOVERT propose un devis d’un montant de 16 498.40 € 

TTC, 
- SONSON propose un devis d’un montant de 12 810.55 € TTC. 

 
Monsieur CABAS précise qu’il n’est pas nécessaire de remplacer les 
quatre volets. Seulement deux. Si nous retirons deux volets, le devis 
le moins élevé resterait à 11 181.46 € TTC. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
 

Donne un avis favorable pour le remplacement des fenêtres et de 
deux volets dans les locaux de la Mairie. Le devis de l’Entreprise 
SONSON est accepté. 
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Délibération 20/2021 
 

Etude et votre du Compte 
Administratif  2020 

 
Publié le 19 avril 2021 

Transmis à la Préfecture le  
19 avril 2021 

 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Compte 
Administratif communal 2020 qui s'établit comme suit : 
 
*  Fonctionnement 
    Dépenses         Prévus :                           521 377.35  €uros 
                            Réalisées :                       413 081.37  €uros 
                            Restes à réaliser :                        0.0   €uros 
 
    Recettes           Prévus :                           521 377.35  €uros 
                            Réalisées :                       550 574.55  €uros 
                            Restes à réaliser :                        0.0   €uros 
                
* Investissement 
    Dépenses         Prévus :                           58 800.00  €uros 
                            Réalisées :                        23 991.72  €uros 
                            Restes à réaliser :                    00.00  €uros 
 
    Recettes           Prévus :                           58 800.00  €uros 
                            Réalisées :                         24 519.40  €uros 
                            Restes à réaliser :                     00.00  €uros 
 
Résultat de clôture de l'exercice 
 
Investissement :                                                  527.68  €uros 
Fonctionnement :                                         137 493.18  €uros 
Résultat global :                                           138 020.86  €uros 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Adopte le Compte Administratif  2020. 
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Délibération 21/2021 
 

Etude et Vote du Compte  
de Gestion 2019 communal  

dressé par le Receveur 
Municipal 

 
Publié le 19 avril 2021 

Transmis à la Préfecture le  
19 avril 2021 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le 
compte de gestion de la commune est établi par le Trésorier Payeur 
Général à la Clôture de l'exercice. 
 
Madame le Maire vise et certifie que le montant des titres à recouvrer 
et des mandats émis est conforme à ses écritures. 
 
Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en 
même temps que le compte administratif. 
 
             
Vu le rapport de Madame le Maire, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, vote le compte de gestion 2020 du trésorier payeur 
général, après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et 
les résultats de l'exercice. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Approuve le compte de gestion du trésorier payeur général pour 
l’exercice 2020. 
Ce compte de gestion visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observations ni réserves de sa part sur la tenue des 
comptes. 
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Délibération 22/2021 

 
Affectation du Résultat du 

Compte Administratif 
Communal 2020 

 
Publié le 19 avril 2021 

Transmis à la Préfecture le  
19 avril 2021 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu'il est nécessaire 
de prendre position pour l'affectation du résultat du Compte 
Administratif communal 2020. 
Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 
Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2020, 
Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
- un excédent de fonctionnement de                         18 094.83 €uros 
- un excédent reporté de :                                       119 398.35 €uros 
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :   137 493.18 €uros 
- un excédent d'investissement de :                               527.68 €uros 
- un déficit des restes à réaliser de :                                  00.00 €uros 
Soit un excédent de financement de :                             527.68 €uros 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
       DECIDE  d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2020 
comme suit : 
- Résultat d'exploitation au 31/12/2020 :  
                            Excédent                                      137 493.18 €uros 
- Affectation complémentaire en réserve (1068)             00.00 €uros 



- Résultat reporté en fonctionnement (002)             137 493.18 €uros 
-Résultat d'investissement reporté (001) : 
                           Excédent                                               527.68 €uros 
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Délibération 23/2021 
 

Taux des 3 taxes 
 

Publié le 19 avril 2021 
Transmis à la Préfecture le  

19 avril 2021 
 
 
 

 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal les taux des 3 taxes de 
2021.  
La taxe d’habitation sur les résidences principales (THp) est en voie d’être 
définitivement supprimée, s’étalant sur une période de 2020 à 2023.  
Cette suppression n’est pas sans conséquence sur les finances des 
communes qui en sont impactées. Pour compenser cette perte, il a été 
décidé législativement de transférer aux communes la part départementale 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB).  
 
Ainsi, le taux voté par la commune est majoré du dernier taux (2020) voté 
par le Conseil Départemental, pour garantir que les contribuables soient 
assujettis au même taux global de taxe foncière qu’auparavant.  
Pour exemple :  
Un contribuable assujetti au taux de 10 % au titre de la commune et au taux 
de 10 % au titre du Département, sera cette année, assujetti à un taux de 20 
% au bénéfice de la commune.  
 
Le taux départemental s’additionne au taux communal. 
Mais, la commune ne percevra pas plus d’impôts que l’année précédente. 
La commune de Montpezat, suivant la différence entre les ressources du 
Département et celle qu’elle aurait dû percevoir : 

- Taxe d’habitation 74 404 € moins Foncier du département 132 889 €, 
soit moins 58 485 €. 

Après calcul d’un coefficient correcteur (0.66932) la commune est donc sur 
compensée, elle devra donc contribuer en faveur des communes sous 
compensées à hauteur de 58 102 € 
 
Madame le Maire précise qu’il est nécessaire de garder un équilibre et 
estime que les administrés ont déjà bien à souffrir d’autres taxes. Pour 
toutes ces raisons, il n’est pas nécessaire de faire une augmentation des 
taux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
TAXES Bases  2020 Taux 

Ref. 
2020 

Taux  
2021 

Produit  
Fiscal 

FONCIER  BATI 483 900 8.98 % 36.31 
% * 

175 704 

FONCIER NON 
BATI 

86 800 50.64 
% 

50.64 
% 

43 956 

C.F.E. 32 400 19.94 
%  

19.94 
%  

6 461 

TOTAUX  226 121 

Sur compensation  58 102 

Total  168 019 

(taux départemental 27.33 + taux communal 8.98% = 36.31 %)* 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Décide d'approuver les taux des 3 taxes pour 2021 ainsi définis. 
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Délibération 24/2021 
 

Étude et Vote du Budget 
Primitif Communal 2021 

 
Publié le 19 avril 2021 

Transmis à la Préfecture le  
19 avril 2021 

 

Suite à la réunion de la Commission du Budget, Madame le Maire 
présente au Conseil Municipal le Budget Primitif de la commune de 
l'année 2021 qui s'équilibre comme suit : 
 
*  Fonctionnement 
           - Dépenses                588 716.18   €uros      
           - Recettes                  588 716.18   €uros      
 
*  Investissement 
           - Dépenses                  88 700.00   €uros 
           - Recettes                    88 700.00   €uros      
  
Pour rappel, total du budget : 
*  Fonctionnement 
           - Dépenses       588 716.18   €uros (dont 0.00 de RAR)     
           - Recettes         588 716.18   €uros (dont 0.00 de RAR)    
*  Investissement 
           - Dépenses       88 700.00   €uros (dont  00.00 de RAR) 
           - Recettes         88 700.00   €uros (dont  00.00 de RAR) 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
          Adopte le Budget Primitif  2021. 
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Information 10/2021 
 

Démission 
 

Publié le 19 avril 2021 
 

Madame le Maire informe le Conseil que Monsieur DAMIEN 
Philippe a souhaité démissionner de ces fonctions de conseiller 
municipal pour raisons personnelles. 
Il sera donc nécessaire de revoir les commissions pour lesquelles il 
était en place. 
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Information 11/2021 
 

Elections de Juin 2021 
 

Publié le 19 avril 2021 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que suivant les 
dernières informations, les élections du mois de Juin 2021 auront bien 
lieu. 
Suivant le protocole sanitaire à mettre en place, il sera nécessaire de 
faire appel à la population afin qu’elle tienne, avec nous les deux 
bureaux de vote. 
Dès que nous aurons plus d’informations, Madame le Maire refera un 
point sur la mise en place qu’il sera nécessaire d’établir. 
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Information 12/2021 
 

Vente du chemin de Saint 
Médard 

 
Publié le 19 avril 2021 

 
 

 
 
Madame le Maire informe le Conseil qu’elle a reçu des doléances par 
rapport à la vente du chemin de Saint Médard. 
Elle reçoit ces personnes en Mairie en fin de semaine. 
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Information 13/2021 
 

Elagage 
 

Publié le 19 avril 2021 
 

 

 
Madame BORDES précise à Monsieur CARREGUES, en charge de 
l’élagage, qu’il est nécessaire de réaliser des travaux d’élagage au 
niveau du cimetière de Saint Jean mais également au niveau de 
l’Eglise de Pagnagues. 
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 Fin de séance à 23 h 
  
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours mois et an susdits. 
 
Signatures 
 



  
 
 
 
 
 

 
Mme  SEIGNOURET                                    Mr CARREGUES 
         
                                                                                   
 
Mr  CABAS                                                    Mr  ROSSI 
 
 
               
Mr FLEURY                                               Mme  CALVET          
                                                                  
 
 
Mme BOUCHET                                         Mme BORDES                         
(pouvoir à Mr CARREGUES)          
                   
 
Mr DAMIEN                                                 Mr SOULIE        

n° 
Délibération 

Objet de la Délibération 

14/2021 Approbation du Procès-Verbal de la séance du  
1er mars 2021 

15/2021 Projet Cantine Ecole 
16/2021 Demande d’assistance technique au 

Département de Lot-et-Garonne 
17/2021 Envoi de SMS 
18/2021 Etude de devis travaux de Voirie 
19/2021 Etude de devis travaux Mairie 
20/2021 Etude et votre du Compte Administratif  2020 
21/2021 Etude et Vote du Compte de Gestion 2019 

communal dressé par le Receveur Municipal 
22/2021 Affectation du Résultat du Compte 

Administratif Communal 2020 
23/2021 Taux des 3 taxes 
24/2021 Étude et Vote du Budget Primitif Communal 

2021 

 
 
 
Mme RALLIER                                            Mr RIEUCOS                                              
                                                                
 
 
 
Mr BENOIST                                               Mme REY                                                    
 
 
 
 
Mr  GODEAS      

                    
 


